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ART. PREMIER N° 168

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2025 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 168

présenté par
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 

Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 60 à 73.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer les dispositions relatives au nantissement des transactions 
financières sur les actifs numériques. Elles participent d'une dangereuse  logique de légitimation et 
d'institutionnalisation des crypto-actifs qui témoigne, si besoin en était, que les leçons de crise 
financière de 2008 n'ont pas été tirées. Nous ne pouvons pourtant sous-estimer le risque que 
représente pour l'économie réelle le développement ces instruments monétaires hautement 
spéculatifs.


